
ANNEXE CCAP 

Document fourni à titre informatif 

Principales prestations attribuées à l'assistant technique du maître de l'ouvrage par le C.C.A.G. 

applicable aux marchés publics de travaux modifié 

Le terme « maître d’œuvre » est à remplacer par le terme « assistant à maître d’ouvrage » aux articles 

suivants du CCAG-Travaux 

 

Article  

du  CCAG       Objet 

 

2 Définition du rôle général de l'assistant technique du maître de l'ouvrage. 

3.4 Prise de connaissance de la déclaration de domicile du groupement. 

3.6.1.3 Prise de connaissance du nom de la personne physique qualifiée pour représenter le sous-traitant 

dès acceptation et agrément obtenu 

3.8.1 Rédaction, signature et numérotation des ordres de service. 

3.8.2 - 3.8.3 Prise de connaissance des éventuelles réserves formulées par le groupement à la réception d'un 

ordre de service. 

3.2 Détermination du point de départ des délais. 

45 Garantie relative à la propriété industrielle et commerciale 

6.1 à 6.3 Protection de main d’œuvre et conditions de travail 

9.1.2 Dépenses et marges pour installations de chantier et risque de défaillance. 

11 Constatations et constats contradictoires. 

12.1 Demandes de paiement mensuelles 

12.2 Acomptes mensuels. 

12.3 Demande de paiement final 

12.4 Décompte général - Solde 

12.1.3 Calcul du montant des travaux 

12.2.1 Détermination du montant de l'acompte mensuel à régler au groupement. 

12.2.2 Notification au groupement, par ordre de service, de l'état d'acompte 

12.3.2 Réception du projet de décompte final. 

 Etablissement d'office du décompte final, après mise en demeure restée sans effet. 

12.3.4 Acceptation ou rectification du projet de décompte final. 

12.4.1 Etablissement du décompte général. 

12.4.4 Réception de la copie établie par le groupement sur le vu du décompte général 

13.4 Arrêt des prix provisoires pour le règlement des études ou travaux nouveaux ou modificatifs. 

13.5 Réception des observations formulées par le groupement sur les prix provisoires. 

14.5 Estimation des conséquences financières des ordres de service ayant pour effet d'entraîner une 

modification de la masse des travaux 

18.2.2 Débat de l'importance de la prolongation ou du report de délai avec le groupement et proposition à 

l'approbation du pouvoir adjudicateur 

21.2 Autorisation de modification de la provenance des matériaux, produits ou composants fixée dans le 

marché. Notification par ordre de service des prix provisoires correspondants. 



23 Qualité des matériaux et produits - Application des normes 

24 Vérification qualitative des matériaux et produits - Essais et épreuves. 

25 Vérification quantitative des matériaux et produits. 

27.4 et 27.5 Formulation d'observation sur le procès-verbal de l'opération de piquetage dressé par le groupement 

et piquetages complémentaires 

28.2 Avis sur programme d'exécution des travaux. 

29.1.1 Réception des observations formulées par le groupement sur les documents fournis par le maître 

d'ouvrage. 

29.1.3 à 1.5 Avis sur des plans, notes de calculs, études de détail et autres documents établis par les soins à la 

diligence du groupement. 

30 Injonction de reconstruire les ouvrages qui ne sont pas conformes aux stipulations du marché. 

 Acceptation des changements faits par le groupement à l'initiative de ce dernier. 

31.2 Accord préalable sur le choix des terrains destinés au dépôt des déblais en excédent. 

31.3 Apport d'un concours au groupement pour lui faciliter l'obtention d’autorisations administratives dont 

il aurait besoin. 

31.4.4 Après mise en demeure restée sans effet, prise de mesures visant à rétablir l'hygiène et la sécurité 

sur le chantier. 

31.4.5 Information du pouvoir adjudicateur en cas de dysfonctionnement sur le chantier entravant le bon 

déroulement de celui-ci occasionné par le personnel du groupement 

31.7 Après mise en demeure restée sans effet, prise de mesures visant à maintenir les 

 communications et l'écoulement des eaux. 

31.10.1 Opposition aux démolitions des constructions situées dans les emprises du chantier. 

32 Participation à diverses procédures faisant suite à la découverte d'engins explosifs de guerre. 

33 Participation à diverses procédures faisant suite à la découverte d'objets ou des vestiges 

 pouvant avoir un caractère artistique, archéologique ou historique. 

34 Avis sur les conditions d'usage des voies publiques. 

38 Prescription d'essais et contrôles des ouvrages autres que ceux définis dans le marché. 

39.1 En cas de présomption de l'existence d'un vice de construction, prescription par ordre de  service 

des mesures de nature à permettre de déceler ce vice. 

40 Réception des documents fournis après réception. 

41 Organisation des opérations préalables à la réception et proposition de réception à la personne 

responsable du marché. 

43.2 Etablissement de l'état des lieux préalable à la mise à disposition d'ouvrages ou de parties 

d'ouvrages. 

44.1 Notification au groupement des désordres constatés pendant la période de garantie. 

 Réception des plans conformes à la réception. 

49 En cas de résiliation: 

 - établissement du procès-verbal des opérations de constatations relatives aux ouvrages ou partie 

d'ouvrages exécutés, à l'inventaire des matériaux approvisionnés ainsi qu'à l'inventaire descriptif du 

matériel et des installations de chantier. 

 - prise d'autres mesures administratives éventuellement associées. 

52 Participation à la prise de mesures coercitives. 

55.1 Transmission au maître d'ouvrage, avec avis, du mémoire en réclamation établi par le groupement. 

 


